








Réforme 
Protection sociale complémentaire



Les principaux textes relatifs à la réforme   

➢ loi n° 2019-828 du 6 août 2019 modifiée de transformation de la fonction publique, notamment son

article 40,

➢ Ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la

fonction publique qui prévoit la suppression du caractère facultatif de la participation des

employeurs publics aux garanties de protection sociale complémentaire de leurs agents et précise

les champs d’application de cette couverture complémentaire ainsi que le montant minimal de la

participation des administrations.

➢ Ordonnance n°2021-174 du 17 février 2021 relative à la négociation et aux accords collectifs dans la

fonction publique : possibilité de conclure des accords collectifs ayant une valeur juridique en matière

de protection sociale complémentaire



Pourquoi ce débat ?  

✓ L’obligation s’impose à toutes les collectivités

et établissements publics, y compris ceux qui ont

adhéré à la convention de participation pour le 

risque prévoyance.

✓ Elle prend la forme d’une présentation et d’un 

débat devant l’assemblée délibérante de la 

collectivité mais n’est pas soumise au vote. 



Cadre réglementaire 

°



Organisation du débat   

✓ L’ordonnance ne prévoit pas de formalisme.

Le débat doit être organisé avant le 18 février

2022.

✓ Chaque employeur public territorial est libre

d’en déterminer le contenu.

✓ Le conseil municipal doit définir vers quelle

politique de protection sociale la collectivité

veut s’orienter et à quelle hauteur la financer

(choix du mode de gestion).



Contexte national dans la fonction publique   

Selon un baromètre  mené par l’IFOP fin 2020 sur la PSC publié par la MNT dans le 
magazine « Prévoyance » du 20 janvier 2021:

 Progression de la participation des collectivités : 78 % prennent en charge une partie de 
la couverture prévoyance pour un montant moyen de 12,20 euros par mois et par 
agent et 66 % des collectivités participent à la complémentaire santé pour un montant 
moyen de 18,90 euros par mois et par agent. 

 Un agent sur deux n’a pas de couverture complémentaire en prévoyance.

 Cette réforme impacte 5,5 millions de personnes.

 64% des agents  interrogés souhaiteraient bénéficier d’une garantie maintien de salaire.



Œ

 Réduire les disparités avec les salariés du secteur privé qui

bénéficiaient déjà d’une contribution employeur sur la

couverture complémentaire

Mettre en place au service des agents un régime solidaire

Couvrir le maximum d’agents possible

Réduire les inégalités entre les agents





Les obligations des collectivités   

Prévoyance
• 1er janvier 2025 (date butoir 

d’application)

• Socle de garanties minimum 
obligatoire

• Participation employeur de 20%
d’un montant de référence (décrets 
non parus à ce jour)

• Participation employeur 
obligatoire

Mutuelle
• 1er janvier 2026 (date butoir 

d’application)

• Socle de garanties 
minimum obligatoire

• Participation employeur de 
50% d’un montant de 
référence (décrets non parus à ce 
jour)

• Participation employeur 
obligatoire



Points clés à aborder 

• Les enjeux de la protection sociale complémentaire

• La compréhension des risques

• Les objectifs quantitatifs et qualitatifs recherchés



Les enjeux de la PSC : 
motiver les agents, favoriser une politique 

sociale
 Au-delà des obligations juridiques des employeurs, les mesures 

nécessaireuA- uA-delà des obligations juridiques des employeurs, les 

mesures nécessaires pour préserver la santé des agents et l’attention portée 

par les élus à une incitation auprès des agents pour adhérer à des contrats 

d’assurance complémentaire est un levier en termes delà des obligations 

juridiques des employeurs, les mesures nécessaires pour préseruA-delà des 

obligations juridiques des employeurs, les mesures nécessaires pour préserver 

la santé des agents et l’attention portée par les élus à une ions juridiques des 

employeurs, les mesures nécessaires pour préserver la santé des agents et 

l’attention portée par les élus à une incitation auprès des agents pour adhérer à 

des contrats d’assurance complémentaire est un levier en termes de 

motivation, d’attractivité, donc d’efficacité au travail.

 près des agents pour adhérer à des contrats d’assurance complémentaire est 

un levier en termes de motivation, d’attractivité, donc d’efficacité au travail.

 ver la santé des agents et l’attention portée par les élus à une incitation auprès

Aider les agents dans leur vie privée

Développer un sentiment 
d’appartenance

Renforcer l’engagement dans le 
travail P
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Les enjeux de la PSC : 
favoriser une politique d’attractivité, participer à 

une politique RH

Attirer de nouveaux talents 

Motiver et fidéliser le personnel

Lutter contre l’absentéisme P
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Les enjeux de la PSC : 
mieux protéger les agents et comprendre les 

risques liés à la santé (perte de salaire…)
• 12 mois consécutifs maximum

• 3 mois à plein traitement + 9 mois à demi-
traitement

Congé de maladie ordinaire 
(CMO)

• 3 ans maximum

• 1 an à plein traitement + 2 ans à demi-traitement
Congé de longue maladie

(CLM)

• 5 ans maximum

• 3 ans à plein traitement + 2 ans à demi-traitement
Congé de longue durée

(CLD)

• Jusqu’à la reprise de fonctions ou la mise en 
retraite

• Plein traitement tout le congé + frais médicaux

Congé pour invalidité 
temporaire imputable au 

service (CITIS)
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Les enjeux de la PSC : 
mieux protéger les agents et comprendre les 

risques liés à la santé (perte de salaire…)
• 12 mois consécutifs maximum

• 3 mois à plein traitement + 9 mois à demi-
traitement

Congé de maladie ordinaire

(CMO)

• 3 ans maximum

• 1 an à plein traitement + 2 ans à demi-
traitement

Congé de grave maladie

(CGM) 

•Jusqu’à la guérison, la consolidation ou le 
décès

• Plein traitement durant tout le congé 
déduction faite des indemnités journalières 
de la CPAM

Congé pour invalidité 
temporaire imputable au 

service (CITIS) 
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Les enjeux de la PSC : 
faire en sorte que le régime indemnitaire soit 

maintenu 
Aujourd’hui : ce que représente la perte de régime 

indemnitaire en maladie

Diminution du 
RI en proportion 
du traitement

Suspension du 
RI en cas de 
placement en 
congé de 
longue maladie, 
congé de 
longue durée et 
congé de grave 
maladie 

Maintien du RI en 
CITIS (congé pour 
invalidité 
temporaire 
imputable au 
service : accident 
de service, de 
trajet ou maladie 
professionnelle)



Les enjeux de la PSC : 
améliorer la qualité de vie au travail 

Tenir compte de l’augmentation de l’âge 
de départ en retraite 

Considérer l’augmentation des dépenses 
de santé

Appréhender les situations de pénibilité au 
travail, l’usure professionnelle, les risques 
psycho-sociaux 



Les enjeux de la PSC : 
favoriser le dialogue social 

Avec les partenaires 
sociaux

• Recueil de l’avis du Comité
technique au titre du dialogue
social : en amont de la consultation,
quant au choix de la procédure et en
aval quand la sélection de l’offre est
retenue.

Avec les agents

• Recueillir l’avis des agents sur le
choix du mode de gestion

• Communiquer sur l’avancée de la
réforme

• Organiser des réunions
d’information



Œ 

la perte de retraite due aux arrêts

le passage au demi-traitement

L’intervention de la prévoyance peut compenser :

la perte de régime indemnitaire

la Garantie invalidité 

la Garantie décès 



Œ L’intervention de la couverture santé

Sur les frais médicaux courants :
médecin, pharmacie, laboratoire…

Sur les frais d’hospitalisation.

Sur les frais d’appareillage et de
prothèses : optiques, dentaires,
auditifs…

Eventuellement sur d’autres frais
médicaux ou paramédicaux :
médecines douces, traitements ou
prothèses non reconnues par la
sécurité sociale...

Types d’actes
Taux de 

remboursement 

moyen

Honoraires des 

médecins et 

spécialistes

70%

Honoraires des 

auxiliaires médicaux 

(infirmière, kiné, 

orthophoniste…)

60%

Médicaments 30% à 100%

Optique, appareillage 60%

Hospitalisation 80%



La labellisation

L’agent choisit une offre parmi un ensemble d’offres répondant aux critères de solidarité 
fixés par la réglementation et reçoit une participation financière de sa collectivité

Avantages
• libre choix de l’organisme et du niveau des

garanties par l’agent
• portabilité du contrat en cas de mobilité
• moins de contraintes pour la collectivité en ce

qui concerne la mise en place, le suivi et la
responsabilité.

• L’employeur intervient comme un simple co-
financeur.

Inconvénients
• niveau de protection n’est pas homogène 
et équitable



La convention de participation

L’agent reçoit une participation financière de sa collectivité uniquement s’il souscrit à un 
contrat sélectionné par la collectivité à l’issue d’une procédure de mise en concurrence.

Avantages
• en prévoyance, permet une collaboration

renforcée entre la collectivité et l’organisme
complémentaire pour définir un plan
d’actions de prévention adapté aux besoins

• permet une consultation des représentants
des agents dans l’élaboration des critères

• procédure sécurisée
• taux attractifs

Inconvénients
• l’agent n’est pas obligé de souscrire
• Procédure lourde : cahier des charges strict, 

panier de soins à respecter



La convention de participation par le Centre de gestion

L’agent reçoit une participation financière de sa collectivité uniquement s’il souscrit à un 
contrat sélectionné par la collectivité à l’issue d’une procédure de mise en concurrence.

Avantages
• Maîtrise du budget de participation
• Accès à la couverture prévoyance au plus grand

nombre et en équilibrant le financement sur
l’ensemble des adhérents par un effet de volume

• Egalité de traitement des agents quant au
versement de la participation

• Assurer un plus haut degré de qualité des garanties
d’assurance prévoyance et mutuelle santé

• Accompagner les agents tout au long de la période
de validité du contrat

• L’appel d’offres est géré par le CDG : leur rôle est
renforcé par l’ordonnance de février 2021.

Inconvénients
• l’agent n’est pas obligé de souscrire



Le contrat à adhésion obligatoire

L’agent doit adhérer au contrat souscrit et à tout ou partie des garanties que le contrat 
comporte

Avantages
• Tous les agents bénéficient des mêmes garanties

Inconvénients
• Cas de dispense pour les agents bénéficiant d’un 

contrat en tant qu’ayant droit



Œ
Calendrier de mise en œuvre dans la collectivité
Estimer le budget (en fonction des montants de référence qui seront fixés par

décret)

Déterminer le public visé par la couverture santé et
prévoyance (fonctionnaires stagiaires, fonctionnaires,
contractuels de droit public, agents de droit privé (contrats
aidés, apprentis…)

Extension intergénérationnelle (retraités…)
Conditions d’ancienneté à définir ou non
Réfléchir aux cas de dispense selon le contrat choisi



Œ

Merci de votre attention
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